
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 DEPARTEMENT DU RHONE 

 

VILLE 
 

DE LYON 

 
(Direction des Assemblées)

2015/1671 

Exonération des droits d’entrée à la classe élémentaire lauréate du concours 2016 "Quand je serai 
grand(e), je serai…", organisé par la Fondation Entreprise Réussite Scolaire, afin d’effectuer une 
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SEANCE DU 17 DÉCEMBRE 2015 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 21 DECEMBRE 2015 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 7 DECEMBRE 2015 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 18 DECEMBRE 2015 

 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, M. SECHERESSE, Mme AIT MATEN, 
M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, M. FENECH, Mme 
LEVY, Mme BALAS, M. LAFOND, M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. 
MALESKI, M. KISMOUNE, Mme BERRA, M. COULON, Mme BURILLON, M. PELAEZ, M. LEVY, Mme 
HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme 
HAJRI, Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, 
Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. 
HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme BESSON (pouvoir à Mme RABATEL), M. 
BLACHE (pouvoir à M. DAVID), Mme ROUX de BEZIEUX (pouvoir à Mme SANGOUARD), Mme SERVIEN 
(pouvoir à Mme CONDEMINE), Mme BLEY (pouvoir à Mme RIVOIRE), Mme PICOT (pouvoir à M. 
SECHERESSE), M. BRAILLARD (pouvoir à Mme HOBERT), M. BERAT (pouvoir à Mme BALAS), M. 
TOURAINE (pouvoir à M. LE FAOU), Mme FONDEUR (pouvoir à M. LEVY), M. BERNARD (pouvoir à Mme 
AIT MATEN) 

ABSENTS NON EXCUSES : M. BOUDOT 
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2015/1671 - EXONERATION DES DROITS D’ENTREE A LA CLASSE 
ELEMENTAIRE LAUREATE DU CONCOURS 2016 "QUAND 
JE SERAI GRAND(E), JE SERAI…", ORGANISE PAR LA 
FONDATION ENTREPRISE REUSSITE SCOLAIRE, AFIN 
D’EFFECTUER UNE VISITE GUIDEE DANS LE MUSEE 
AVEC POUR THEMATIQUE LA DECOUVERTE DU MUSEE 
ET LE MONDE DE L’IMPRIMERIE (DIRECTION DES 
AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 26 novembre 2015 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Créée par la Ville de Lyon en 1990 et plusieurs entreprises soutenues 

par la Direction des services de l’Education Nationale du Rhône et reconnue 
d’utilité publique, la Fondation Entreprise Réussite Scolaire favorise l’ouverture 
des enfants sur les réalités économiques, techniques et culturelles du monde 
contemporain.  

 
Donner du sens aux apprentissages scolaires, élargir les horizons des 

enfants pour leur donner confiance, valoriser toutes les formes de compétence et 
tous les parcours, tels sont les objectifs partagés par celles et ceux qui s’y 
investissent, qu’ils soient issus du monde éducatif, du monde économique ou 
politique. 

 
Les actions de la Fondation répondent à plusieurs enjeux :  
 
- construire les partenariats impliquant les différents acteurs de la 

société ; 
- réduire le déterminisme socio-économique dans les trajectoires 

scolaires en France ; 
- agir dès le primaire pour donner aux enfants le goût d’apprendre et 

stimuler la curiosité intellectuelle. 
 
La Fondation Entreprise Réussite Scolaire organise, chaque année, un 

concours proposé aux classes élémentaires du Grand Lyon. Lors de ce concours, il 
est proposé aux enfants de produire une œuvre collective de forme libre exprimant 
la place qu’ils imaginent occuper dans la société quand ils seront adultes (métier, 
engagement citoyen, réalisation d’une passion…). C’est pour eux l’occasion 
d’établir un lien entre apprentissages scolaires, expériences extrascolaires et ce 
vers quoi ils se projettent. Ils sont ainsi amenés à découvrir la complémentarité 
des métiers, des compétences dans la société et renforcer leurs confiances et leurs 
motivations.  

 
Devant la qualité, la pertinence et l’intérêt de ce concours, le musée de 

l’imprimerie souhaite autoriser l’exonération des droits d’entrées pour une visite 
guidée d’1h30 au Musée de l’imprimerie et de la communication graphique à la 
classe élémentaire lauréate du concours 2016 « Quand je serai grand(e), je 
serai… », organisée par la Fondation Entreprise Réussite Scolaire.  
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Ouï l'avis de la commission Culture, Patrimoine, Droits des Citoyens, 

Evénements ; 
 

DELIBERE 

 
L’exonération des droits d’entrée au Musée de l’imprimerie et de la 

communication graphique pour une visite guidée d’1h30 à la classe élémentaire 
lauréate du concours 2016 « Quand je serai grand(e), je serai… », organisée par la 
Fondation Entreprise Réussite Scolaire, est approuvée. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

G. KEPENEKIAN 


